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Annexe 1: Divulgations requises en vertu du Règlement financier

Liste des versements supérieurs à 100 000 $EU subordonnés à un processus d’appel d’offres et 
devant être communiqués au CFA (Règlement financier, annexe 6, 3.1.i) 

Montant du versement Description 

S/O S/O 

Liste des prestataires uniques subordonnés à l’aval du CFA (Règlement financier, annexe 6, 3.1.m) 

Nom du prestataire Description 

Brainweb Développeur et prestataire d’hébergement web pour le Système de suivi 
en ligne des projets  

Diverta Développeur et prestataire d’hébergement web du site web de l’OIBT 
Utmost Société de gestion de fonds pour le fonds de prévoyance de l’OIBT 
Grant Thornton Taiyo Développeur du système de comptabilité de l’OIBT 

Triforce Entreprise de maintenance des systèmes de comptabilité et 
d’approbation de l’OIBT  

Hakon Holm Grafisk ApS Entreprise d’impression dotée de capacités de graphisme et d’impression 
dans les langues officielles de l’OIBT et en mesure de distribuer les 
produits mondialement dans les pays membres de l’OIBT à un prix 
compétitif.   

Sumitomo Denko Développeur et prestataire d’hébergement web pour le système 
d’approbation électronique de l’OIBT.   

Design One Agence de graphisme assurant des services de maquettes et de mise en 
page des publications de l’OIBT, telles que la série Politique, la série 
Technique, la revue TFU, les rapports annuels et autres, afin de leur 
donner un style homogène. 

Increase Corporation Agence japonaise de graphisme et de relations publiques qui fournit des 
solutions graphiques et de RP pour un public japonais. 

Sarre et Al Services de rédaction et de correction spécialisés dans des sujets 
relevant de la foresterie. 

CIG Prestataire de services d’interprétation et de traduction. 
Pacifico-Yokohama Site des sessions du Conseil international des bois tropicaux 

Liste des radiations de créances irrécouvrables  sous réserve de l’approbation du Conseil par 
l’intermédiaire du CFA (Règlement financier, annexe 6, 4.9) 

Montant des radiations Description 

S/O S/O 

Établissements bancaires et financiers approuvés par le Conseil: (Règlement financier, annexe 2, 
appendice 1) 

MUFG Bank, Ltd. 
 Citibank 
 Bank of Yokohama 
 HSBC 
Daiwa Securities Group  
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Questions relatives à l’administration du compte administratif (Règlement financier, article 5) 

Gestion des frais antérieurs de gestion du fonds de prévoyance facturés au personnel 

 Dans le Budget administratif, la sous-rubrique D1 «Fonds de prévoyance» est mobilisée pour la 
création et le fonctionnement d'un Fonds de prévoyance, en vertu de l'article 5.1 du Règlement du personnel 
de l'OIBT et, en conséquence, des affectations sont prévues pour la part que l'Organisation verse au Fonds 
de prévoyance ainsi que pour l’intégralité des frais de fonctionnement afférents à la gestion du Fonds, y 
compris les coûts de transaction, ainsi que le détaille l'exposé des motifs du document budgétaire. 

 Au début de 2017, il a été découvert que les frais de transaction liés à la part des fonds propres 
du Fonds de Prévoyance, qui auraient dûs être imputés à la sous-rubrique D1 «Fonds de prévoyance» du 
Budget administratif, avaient été déduits du fonds détenu par les membres individuels du personnel. La 
société de gestion de fonds, Generali Worldwide (aujourd’hui Utmost Worldwide), a informé le secrétariat 
qu'un total de 47 216,49 $EU avait été déduit des fonds des membres du personnel entre le 1er mai 2002 et 
le 31 décembre 2016, mais qu'il ne serait pas possible d'attribuer les montants à chaque membre du 
personnel. 

À compter du 1er janvier 2017,  les coûts de transaction ont été alloués de manière appropriée à 
la sous-rubrique correspondante, mais aucune décision de rembourser les membres du personnel pour les 
coûts passés n'avait été prise dans la mesure où la direction précédente n'avait pas inscrit ce point à l'ordre 
du jour du CFA. Étant donné que, en raison de la vacance des postes de Directeur exécutif et de Directeur 
de la gestion forestière pendant la majeure partie de l'année, la sous-rubrique D1. «Fonds de prévoyance» 
est suffisamment approvisionnée en 2021, il est proposé que le remboursement de 47 216,49 $EU soit 
effectué à partir du montant inscrit à cette sous-rubrique en 2021. L'affectation des fonds proposée servirait 
à rembourser les membres du personnel existant qui étaient détenaient une part des fonds propres du 
Fonds de prévoyance au 1er janvier 2017, ce en fonction de la part du fonds détenue par chaque membre à 
cette date. Tous les détails seront rapportés dans les états financiers relatifs à l’exercice 2021. 


